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9ème législature

Politique et reglementation : Pas-de-Calais
Question écrite n° 6431

Texte de la question

M Philippe Vasseur demande a M le ministre de l'industrie et de l'amenagement du territoire de lui faire
connaitre les criteres retenus pour le choix des cinquante sous-prefets auxquels le Gouvernement a demande
d'etre des « managers du developpement » aupres des PME de leurs arrondissements en mettant a la
disposition de chacun une enveloppe de 400 000 francs destinee a favoriser des initiatives creatrices d'emplois.
Il constate que, dans le Pas-de-Calais, seul l'arrondissement de Bethune a ete choisi. Or, s'il est incontestable
que cet arrondissement merite d'etre aide de la sorte, il n'est pas le plus touche du departement en matiere
d'emploi. En effet, selon les derniers chiffres communiques par l'Assedic du Pas-de-Calais, le taux de chomage
etait de 12,9 p 100 dans la zone de Bethune, ce qui etait peut-etre moins eleve que la moyenne departementale
(14,3 p 100) mais nettement superieur a la moyenne nationale. En revanche, il etait tres au-dessus de la
moyenne departementale et, a fortiori, de la zone de Bethune dans la zone de Calais (17,4 p 100), dans la zone
de Boulogne (16,9 p 100) et dans la zone de Lens (16,6 p 100). Il lui demande les raisons pour lesquelles ces
trois zones n'ont pas ete retenues et les mesures qu'il compte prendre afin de reparer immediatement cette
injustice.

Texte de la réponse

Reponse. - Le Gouvernement a decide un ensemble de mesures pour stimuler la creation d'emplois. Parmi ces
mesures, le soutien aux initiatives de developpement local tient une place importante. Le Gouvernement a donc
souhaite conforter ces projets porteurs de developpement local et en multiplier le nombre en intensifiant l'action
des services de l'Etat dans le cadre des arrondissements. Cinquante sous-prefets se sont ainsi vu confier le role
de detecteurs de projets et de promoteurs d'initiatives : ils doivent veiller a la diffusion de l'information aupres
des chefs d'entreprise sur les procedures d'incitation existantes et faciliter l'emergence de projets createurs
d'emplois, que ceux-ci emanent de petites et moyennes entreprises souhaitant se developper ou qu'ils
apparaissent a l'occasion d'une creation d'entreprise. Compte tenu du caractere tout a fait experimental de
l'operation et du montant limite des credits qui lui ont ete reserves, dans un premier temps, ont ete selectionnes
des arrondissements representatifs de la palette des situations economiques, tant dans les zones a dominante
rurale que dans les zones a dominante industrielle, a travers chacune des vingt-deux regions francaises.
L'operation pilote devrait ainsi permettre de rechercher des solutions adaptees aux problemes du
developpement propres a chaque type de situation economique : secteur en crise, en developpement, ou en
cours de conversion, zone de mono-industrie, ou plus largement diversifiee. Dans ces conditions, et afin de
permettre une couverture de tout le territoire par l'operation, dans le departement du Pas-de-Calais
l'arrondissement de Bethune a ete retenu, compte tenu de ses caracteristiques economiques specifiques qui
sont representatives d'une situation economique type. Une seconde liste d'arrondissement est actuellement a
l'etude, afin d'etendre cette experimentation. La demande de prise en compte des arrondissements de Lens,
Calais, Boulogne sera etudiee dans cette perspective.
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